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RESUME
La procédure de liquidation qui est une opération dramatique pour toutes les sociétés

commerciales notamment les sociétés de personnes est rendue complexe du fait du caractère

intuitu personae qui prévaut et qui est de rigueur dans ces types de sociétés (SNC, SCS, …).

Par l’esprit clairvoyant du droit OHADA à travers les actes uniformes à savoir l’AUDSC-GIE et

AUPCAP, une règlementation a été érigée pour la seule finalité de rendre fluide et rapide le

monde des affaires dans l’espace OHADA. La procédure de liquidation vue sa complexité ainsi

que les difficultés engendrées, doit par conséquent être adaptée au fil du temps pour une

meilleure approche dans le monde des affaires. Donc il appartient aux Etats membres de l’espace

OHADA de mettre le bouché double afin que ces adaptations soient une réalité pour l’émergence

du droit des affaires en Afrique.

ABSTRACT
Sale’s procedure that is dramatic operation for all the commercial society mainly

persons society has become complex for the fact of the character intuitu personae that prevails

and is compulsory in theses types of society ( SNC, SCS, …).

Thanks to Organization for the Harmonisationf Business Law in Africa law’s perceptive spirit

through uniform act such as the AUDSC-GIE and AUPCAP a regulation has been erected for the

only purpose to make fluid and fast buinesses in OHADA. Sale’s procedure because of his

complexity and the difficulties caused, must as a result be adopted with the passage of time for a

better approach in buinessses. Therefere it belongs to the member cuontries in OHADA to see to

it that theses adaptations be a reality for the increase of buiness law in Africa.


